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Caractéristiques générales : 
 

 

 Jusqu’à 20% d’économie d’énergie par rapport à votre lampe standard  
 
 Label énergétique C 

 
 Grande résistance aux chocs grâce à la technologie du tube 

 
 Fonctionne dans toutes les positions. 

 
 Lumière halogène brillante.  

 
 Solution parfaitement adaptée pour l’éclairage de bâtiments et de pièces 

 
 100% variable 

 
 
 
 
Caractéristiques techniques 
 

Désignation  Voltage Wattage* Flux 
lumineux 

Durée de vie 

64701 ES  230 V 230 W 5060 lm 2000 H 
64702 ES 230 V 400 W 9200 lm 2000 H 

*Tolérance maximum admise : +8% selon la norme NF EN 60357  
 
 
 
 

 
 

 NB : Les dimensions sont sujets à modification selon les fluctuations des réglementations 
internationales (IEC). La mesure de lampes échantillons ne peut en aucun cas devenir une référence 

 
 
 
 
Conditions de fonctionnement : 
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Position de fonctionnement 
 
Applications 
 
 
Variation 
 
Informations de sécurité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Protection de 
l’environnement 
 
Validité 

 
En tous sens 
 
En utilisation extérieure et spéciale, une approbation spécifique du 
luminaire sera nécessaire 
 
100% 
 
La norme NF EN 60598-1 concernant la distance de sécurité minimum 
entre la lampe et toute surface éclairée fixe à 90°C la température 
maximum que peut atteindre tout matériau éclairé. 
Cette distance minimum doit être déterminée par le fabricant du luminaire 
par des mesures appropriées et établies selon les normes en vigueur. 
 

A utiliser exclusivement dans des luminaires fermés. 
 

Lors de la mise en place de la lampe, ne pas toucher celle-ci avec des 
mains sales ou grasses. 
 
 
L’HALOLINE ES peut être considéré comme un déchet ménagé 
 
 
Toutes les informations contenues dans cette fiche technique sont sujettes 
à modification sans préavis préalables. La fiche technique la plus récente 
étant toujours considérée comme la référence. L’utilisateur  
de cette fiche se doit de s’assurer posséder la dernière en date. 
 

 


